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REVUE MILITAIRE SUISSE

WM Annee. S' 3. Mars 1893.

Organisation judiciaire. Dn mode des peines1.

Messieurs. — En presentant un rapport sur une ques
tion aussi intöressante, je n'ai pas eu d'autre pretention
quo d'en faire l'entree en matiere d'un debat dans lequel
de plus compötents que moi apporteront des lumieres
nouvelles, et n'ayant pas eu tout le temps necessaire k consacrer

ä cette ötude, je vous prie d'y voir non un rapport
proprement dit, mais une simple preface ä un travail que
seuls des jurisconsultes pourraient presenter.

Avant d'aborder le fond de notre sujet, il n'est pas inutile

de rappeler en deux mots ce qui s'est fait en Suisse
au sujet de la revision de la loi federale du 27 aoüt 1851

sur la Justice Penale pour los troupes federales, — loi
dans laquelle, comme vous le savez, existent non seulement

des minima souvent öleves, mais aussi plusieurs
genres de peines, et notamment la reclusion et Teinprison-
nement en fait de peines privatives de liberte.

Cette loi ne cadrant plus avec nos mecurs et ne repondant

plus aux exigences actuelles du service militaire, le
Conseil föderal a manifeste le desir d'en remplacer la
plupart des dispositions, et c'est ainsi qu'ont ete successivement

elaborös plusieurs projets de loi :

1° Le projet de code militaire, Berne 1878, prepare par
M. le professeur Hilty, alors grand-juge de la Ve division,
aujourd'hui auditeur en chef de FArmee federale, projet
de code uniquement militaire, rödigö dans une forme
sommaire ;

2° Lo Projet de code militaire et procedure pönale pour les

troupes de la Confederation suisse, 1881. compose d'une

1 Rapport prösentö par M. le 1er lieut. Maunoir k l'Assemblöe des
officiers de Ia Justice militaire (Föte föderale des officiers.
Dimanche 31 juillet 1892), sur la question suivante ;

« Lors de la rövisiou du code pönal militaire födöral y aura-t-il
» lieu, et dans quelle mesure, de conserver les minima des peines
> ödictöes, ainsi que la fixation obligatoire du genre de peine (röclu-
» sion — emprisonnement) »
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partie principale de 140 articles ct d'une annexe de 33
articles ;

Ce projet traduit en francais par M. Cornaz, alors major
de Tötat-major judiciaire, aujourd'hui colonel, remplacant

de l'auditeur en chef, fut soumis aux gouvemements
cantonaux, aux sociötös mililaires suisses ot ä beaucoup
de militaires et de jurisconsultes de la Confederation et de
l'ötranger, puis ä une sous-commission, et servit de base
au :

3° Projel de code militaire et procedure penale pour les
troupes de la Confödöration suisse, 1884, prösente par le
Conseil fedöral a l'Assemblöe federale.

Nous n'avons pas k discuter ici les grandos lignes de co

projet, mais nous nous bornerons a constater, au point de
vue du sujet qui nous oecupe, qu'il a conservö la distinetion

entre la röclusion et Temprisonnemcnt, et qu'il n'a
determine qu'un minimum d'un an pour la reclusion, le
supprimant complötement pour Temprisonnement.

11 fut tellement amende qu'il perdit son originalite et fut
enfin abandonne.

Des lors, lc Conseil födöral a reconnu la nöcessitö de

presenter successivement quatre projets de lois ;

1° Sur l'organisation judiciaire et la procedure pönale
militaire ;

2° Sur la repression par la voie diseiplinaire;
3° Sur le droit pönal proprement dit;
4° Sur les articles de guerre.
La premiere de ces lois seule a öte votee cn date du 28

¦juin 1SS9, ä la suite d'un travail prepare, sur la demande
de la commission du Conseil national, par M. lo colonel
Ed. Muller, et soumis a une commission d'oxports.

Les trois autres restent donc ä l'etude, et c'est a co titre
qu'il est interessant de discuter ce qu'il convient d'admet-
tre, dans la loi sur le droit pönal proprement dit, pour les
differents genres de peines et les minima de ces pemes.

Pour savoir s'il y a lieu de conserver la distinetion entre

les differents genres de peines privatives de liberte, ct
de determiner les minima de ces peines, il est necessaire
avant tout de rechercher le but que la justice militaire doit
se proposer d'atteindre.

Si l'on a etabli une justice militaire distincte de la jus-



REVUE MILITAIRE SUISSE 9l

tice civile, c'est avant tout pour garantir l'exöcution de la
mission spöciale qui est donnee ä l'armöe de maintenir
l'independance nationale contre toute attaque du dehors.
Cette mission, le soldat cloit Tapprendre en temps clc paix,
pour ötre capable de la remplir en temps de guerre. II doit
s'inspirer de la haute nöcessitö qu'il y a ä faire son devoir,
et ä s'habituer a respecter le drapeau qu'il doit döfendre,
afin d'assurer le succös de rarmee a laquelle il appartient.
Si donc il manque aux obligations speciales d'obeissance
qu'il a contractees, il y a lieu de les lui rappeler en le frappant

de peines speciales.
Pour cela il faut que la justice mililaire soit a la fois

prompte ct forme :

prompte, — eile Tost, actuellement, gräce a la procedure
qui a ete recemment adoptee par les Chambres federales;

ferme, — eile Test evidemment aussi; mais encore faut-
il que cette fermete ne döpasse pas la mesure dans certains
cas.

C'est dans le but de concilier cette fermete avec une
juste mesure des peines et de les proportionner aux infractions

qu'elles frappent que la question, qui nous oecupe,
est presentee a Texamen des officiers de la justice militaire.

Et d'abord il y a lieu de remarquer que, si en fait les
lois militaires prevoient deux genres d infractions, les
infractions militaires proprement dites et les infractions de

droit commun, considöröes comme infractions militaires
parce qu'elles sont commises par des militaires, cette
distinetion ne saurait nous preoecuper, parce que clans Tun
et l'autre cas ces infractions ont un caractere specialement
grave, par le simple fait pour des militaires de ne pas
respecter les devoirs qui leur incombent ct la diseipline a

laquelle ils sont soumis.
Mais, tout en posant cn principe la necessite d'une forte

peine, en raison de cette gravitö des infractions, nous
devons admettre pour base de notre discussion la necessite
egalement de proportionner la peine au delit, ce qui est
difficile ä obtenir, car il y a autant de delits differents que
de coupables.

Lorsqu'on punit en effet, on doit avoir egard aux
circonstances dans lesquelles le delit a öte commis, au plus
ou moins de perversite du coupable, au plus ou moins
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d'importance du prejudice cause, a l'education, ä l'instruction

et au passe du prevenu, aux exemples et aux entrai-
nements qu'il a pu avoir, en un mot ä une quantitö de
considerations difförentes.

C'est ce qui a toujours mieux ete compris avec les
progres de la civilisation et la transformation de nos moeurs,
car, tandis qu'autrefois il n'existait ni maximum ni
minimum, mais au contraire une peine döterminöe pour chaque

genre d'infraction, on est arrivö ä consacrer toujours
plus la possibilite d'observer les nuances de la eulpabilite,
en laissant, dans certaines limites une latitude toujours
plus grande aux juges chargös d'appliquer la peine. Mais
retenus par l'idöe de conserver ä chaque infraction son
caractere spöcial de gravitö, les legislateurs ont cn gönöral
varie les minima, les mettant plus ou moins eleves suivant
qu'ils considöraient teile infraction comme plus ou moins
grave que teile autre.

Ce principe de plus ou moins de gravitö d'une infraction
est-il toujours exact

Comparant par exemple une lesion corporelle qualifiöe
du premier degre ä une rövolte non a main armee. La loi
actuelle punit la premiere de la reclusion pendant quatre
ans au moins (art. 110) et la seconde d'un emprisonnc-
ment de deux ans au moins (art. 52). Or il peut se faire
que, vu les circonstances dans lesquelles deux delits de
cette nature ont ete commis, les juges, appeles ä statuer
successivement sur ces deux cas, regrettent de ne pouvoir
descendre dans le premier au-dessous du minimum de

quatre ans de reclusion, tandis que dans le second, loin
de probter du minimum de deux ans d'emprisonnement,
ils infligent une peine de plusieurs annees de reclusion.
C'est dire qu'en raison des nuances de la eulpabilite des
deux prevenus, la rövolte ötait plus grave que la lesion
corporelle bien que la peine prevue pour cette derniöre
infraction füt plus grave que pour la premiöre.

II n'est donc pas possible de classer d'une facon absolue
toutes les infractions, suivant leur caractere do gravitö.

II est evident cependant que par leur nature memo, et
sans tenir compte d'aucune circonstance accessoire, certaines

infractions apparaissent comme plus graves que d'autres,

et que pour les prevenir, il convient de prevoir dos
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peines suffisamment ölevees, mais sans empecher pour
cela les juges de proportionner la peine a l'infraction.

II n'y a pas en effet que le but de l'exemple, il y a aussi
celui de la reforme du condamne, qui exclut Pexageration
de la peine; — ces deux buts ä atteindre n'excluent pas la
possibilite d'avoir des maxima eleves, —

Mais les minima devront-ils etre determines
Notre expose nous conduit tout naturellement ä en

demander la suppression, car tout en voulant que le chäti-
ment puisse etre severe, le cas echeant, nous dösirons que
cela ne soit pas au detriment d'une bonne et saine justice.

Si autrefois on frappait fort, c'est qu'on avait trop en
vue le but de l"exemplaritö; aujourd'hui au contraire nous
avons le sentiment que nous avons mieux a faire que de

simples exemples, et que nous devons nous appliquer ä

rendre los condamnes meilleurs et a leur laisser la possibilite

de s'amender et de sc relever, — ce que des peines
exagörecs ne nous feraient pas obtenir.

Pour cela il faut ötre juste avant tout, il faut pouvoir
infliger aux coupables la peine que leur action merite en
realite, et il ne convient par consequent pas d'etre lie par
un minimum, qui, si bas soit-il, peut encore etre trop
eleve.

Sous ce rapport-lä, la garantie que nous offrent des
tribunaux, composes comme ils le sont actuellement, est bien
plus grancle que celle que pouvait offrir le jury, tel qu'il
existait autrefois. La justice est confiöe en effet k des juges
qui reunissent le double avantage d'etre moins des juristes

quo des representants directs de l'armee, mais d'acquörir
cependant une certaine pratique des affaires penales, et

de proceder egalement par comparaison dans leurs
jugements, ct c'est gräce ä cela qu'il est possible de leur laisser
une latitude beaucoup plus grande dans l'application des
peines.

C'est d'autre part, en supprimant les minima, que nous
ne verrons plus les juges dans cette alternative, ou de
condamner un coupable ä une peine trop forte pour
l'importance du delit, ou pour ne pas prononcer cette condamnation

excessive, de l'acquitter et d'avoir ainsi recours ä

ce qu'on peut appeler en quelque sorte un mensonge
judiciaire.
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II y a des cas, en effet, oü, quelle que soit Tinfraction qui
a ölö commise, les circonstances qui ont accompagnö cette
infraction diminuent a tel point la eulpabilite du prevenu
que le minimum de la peine, füt-il meme trös bas, est
encore trop eleve pour etre appliquö.

Et les juges se preoecupent tellement de nos jours d'ötre
justes dans l'application des peines et d'eviter de rendre
des verdicts contraires ä leur veritable opinion que, dans
notre canlon, oü l'on a recemment admis que la duree de
la detention preventive devait etre deduite de la peine
prononcee, on voit frequemment les juges condamner un
prevenu pour le principe, parce qu'il est coupable, mais ä uno
peine qui n'est pas superieure a la duröe de la prevention,
et le faire ainsi mettre en liberte, mais avec un verdict lo
declarant coupable. Et un semblable verdict, tout en ayant
le meme rösultat pratique qu'un acquittement, lui est bien
preferable en ce qu'il est conforme ä la realite des faits et
ä la verite.

C'est pour remödier a Texistence cles minima infranchis
sables, qu'on a introduit en France le Systeme dos circonstances

attönuantes, et que cet exemple a öte imite par d'autres

pays, qui ont möme introduit deux categories d'attö-
nuation ; les circonstances attönuantes et les circonstances
tres attönuantes, permettant aux juges de descendre au-
dessous des minima. C'est lä une preuve de la tendance
toujours croissante des legislateurs d'augmenter la latitude
qui est laissee aux juges.

On peut ä cette occasion se demander si ce Systeme
serait preferable ä la suppression des minima.

Pour notre part, nous ne le croyons pas, estimant que
la pratique a demontre que les juges n'aecordaient justc-
ment dans bien des cas des circonstances attönuantes que
comme moyen d'infliger une peine inferieure au minimum
fixe par la loi, et non pas en raison des circonstances
dans lesquelles le delit a ete commis.

Le veritable sens qu'il faut attribuor ä Yadmission des

circonstances attönuantes. c'est qu'au moment oft le dölit a
öte commis, il rösulte de l'ensemble de la Situation que
l'accuse a öte entraine ä commettre l'infractidn par des
circonstances qui attenuent sa eulpabilite morale.

Si donc ces circonslances font defaut, et que neanmoins
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011 mette l'accuse au benefice de cette admission, c'est
qu'on veut descendre au dessous du minimum, qu'on
trouve trop eleve.

Or, il y a un danger, ä notre avis, ä faire dire ä des
juges, pour los besoins de la cause, ce qui n'est pas
conforme ä leur opinion et ä la realite des faits, et il vaut
mieux supprimer franchement les minima que de recourir
ä des moyens indirects pour augmenter la latitude laissee
aux juges dans l'application des peines.

Cc sera le meilleur moyen d'eviter des inegalites cho-
quantes dans les condamnations et de proportionner,
autant que possible, la peine au delit.

Examinons maintenant les objeetions mises en avant
par ceux qui sont adversaires de la suppression des
minima :

1° On a dit que c'etait substituer l'arbitraire du juge ä
l'arbitraire de la loi:

A cela nous repondons d'abord que l'arbitraire de la loi
est souvent bien plus redoutable que l'arbitraire du juge;
que de fois n'entend-on pas dire : « dura lex, sed lex » ;

nous dirons ensuite que moins quo jamais nous avons k
eraindre l'arbitraire du juge avec la composition actuelle
de nos tribunaux militaires: les juges d'ailleurs, sentent
toujours plus la necessite de respecter l'opinion publique,
d'en ötre les veritables representants, ct de rendre une
justice egale pour tous, sans passion et sans haine.

2° On a dit que le pouvoir presque illimite des juges en-
trainerait Vincertitude de la peine et son inögalitö :

Autant cette objeetion a de valeur dans les pays oü ce
sont des jures d'oecasion qui sont appeles ä rendre la
justice, et qui n'ont ainsi aucune base comparative pour
determiner la peine que chaque coupable merite, — autant
olle en a peu avec nos tribunaux militaires actuels, qui,
prenant l'habitude de juger, savent et sauront toujours
mieux proportionner la peine au delit: c'est justement ä

cause de la confiance quo la composition et l'organisation
de ces tribunaux nous inspirent, quo nous estimons devoir
lour laisser une grande latitude.

3° On a dit qu'en laissant trop de marge ä l'appreciation
du juge, on verrait los tribunaux abuser de la clemence et

aff'aiblir ainsi le respect du ä l'autoritö de la loi.
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C'est moins ä eraindre en matiöre militaire qu'en
mutiere civile : le militaire, en effet, qui est appele soit ä obeir
soit ä Commander, comprend mieux que tout aulre qu'il
est nöcessaire de faire respecter la diseipline, et il est plutöt

porte ä ötre severe que Clement.
Si l'on admettait du reste le bien-fonde do cette objeetion,

il ne faudrait möme pas laisser une laiitude quelconque

aux juges, car il y aurait toujours ä eraindre de leur
voir infliger le minimum de la peine.

4° On objeete encore quo la suppression du minima
enleve auw fautes leur caractere de gravitö :

C'est peut-etre bien Tobjection la plus sörieuse qu'on
presente, et on peut jusqu'ä un certain point eraindre en
effet que la peine no perde ainsi son caractöre d'exempla-
ritö.

Nous croyons que. pour prevenir cet inconvenient ou
tout au moins Tattenuer, il conviendrait de faire une
distinetion et, tout en maintenant le principe de la suppression

cles minima, de faire une exception pour les infractions

d'une gravitö toute particuliöre.
Lorsque l'infraction est spöcialement grave, il n'y a pas

k redouter que les juges se voient obliges d'aequitter un
coupable plutöt quo de lui infliger une peine trop forte. Un
acquittement serait preferable dans ce cas ä une trop
grande clemence qui affaiblit la nature ct, le caractere de
l'infraction commisc.

Mais il faut neanmoins chercher k concilier, pour ces
infractions-lä, le but de l'exemplarite avec la laiitude d'ap-
pröciation laissee aux juges, ct fixer un minimum relativement

bas, celui d'un an par exemple, comme certaines le-

gislations penales Tont döjä admis.
II ne sera possible de determiner ä quelles infractions ce

minimum devra s'appliquer que lorsque la liste des infractions

punissables par la justice militaire aura öle definitivement

arretee clans le futur Code pönal militaire.
Gelte discussion nous amene tout naturellement ä parier

de la distinetion enlre les genres de peines, question cpii
est essentiellement liöc ä celle de la suppression des
minima, mais ä laquelle nous ne pouvons donner ici qu'un
tres petit döveloppement.

Elle depend cn effet de la Solution de plusieurs autres
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questions, qui n'ont pas encore ete resolues et auxquelles
eile est intimement liee : ainsi la liste des infractions
punissables par le Code pönal militaire, l'application des

peines, le systöme penitentiaire des cantons, etc., etc.
Nous pouvons dores et döjä pourtant emettre un preavis

en faveur d'une distinetion entre deux- genres de peines
privatives de liberte. La seule difficulte pourra resulter de
la maniöre dont les cantons appliqueront les peines infligöes

; pourront-ils, avec leur Systeme penitentiaire propre,
se conformer aux dösirs du lögislateur fedöral, et y aura-t-
il en Suisse une certaine unite et egalite dans cette
application Tout est lä.

II y a sans aucun doute au moins deux genres differents
d'infraetions : qu'on les distingue en crimes ou dölits,
suivant la terminologie francaise, — ou qu'on los appelle tous
delits, mais en les frappant suivant les cas de röclusion ou
d'emprisonnement, peu nous importe, pourvu qu'on marque

bien la difference entre les coupables qui montrent
une äme perverse, une corruption speciale, et ceux qui
montrent plus d'audace que de perversite, plus d'entrainement

que de corruption.
A ce point de vue-lä nous devons reconnaitre qu'il peut

paraitre difficile d'etablir une Classification definitive, de

laquelle il ne soit pas possible de s'öcarter, et nous serions
assez tentes d'admettre que dans certains cas, ä determiner,

on aecordät aux juges la faculte de substituer une
peine ä une autre, leur permettant ainsi clc tenir compte
des circonstances multiples qui peuvent aecompagner
l'execution d'une meme infraction.

Prenons par exemple le vol :

Oü le classe-t-on Dans la premiere ou la seconde
catögorie? Nous serions bien embarrasses de nous prononcer.
Si en principe le vol apparait comme un delit grave, et
surtout quand il est commis par un militaire n'y a-t-il
pas des cas cependant oü la minime importance du vol, les
tentations qui ont pousse ä le commettre, la miscre du
coupable, son etat d'esprit, etc., justifient une condamnation

legöre.
C'est donc bien lä un de cc* cas dans lesquels il faul

quo los juges puissent substituer une peine ä une autre,
afin de conserver le classement du vol dans les infractions
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graves, tout en permettant de lui donner, s'il le faut, un
caractere moins infamant.

Sous ce rapport-lä, il sera evidemment necessaire de fixer
d'avance los circonslances dans lesquelles un certain nombre

d'infractions pourront passer d'une categorie dans
Tautre.

Un point sur lequel nous nous permettrons d'insister,
c'est l'application de cette distinetion ; cc n'est pas en effet
par los mots qu'elle doit s'ötablir, mais par los consequences

qu'elle entraine. Tandis que pour los infractions graves

la punition severe de l'isolement ct du travail obligatoire

sc justifie, pour los infractions lögöres il est necessaire

au contraire de developper la notion de la prison
civile. c'est-ä-dire uno peine privative do liberte qui per-
mctlo cependant au condamnö do travailler selon ses
goüts et selon ses aptitudes, cn commun avec d'autres,
afin d'öter ä cette detention le caractöre infamant ot de
laisser ä celui qui doit la subir la possibilite de se relever

ot de se reformer.
Permettez-nous, avant de terminer, de vous citer les

termes du Message du Conseil federal du 30 mai 1881- sur lo
projet de Code militaire et do procedure penale qui n'a pas
etö adopte, mais clont les dispositions servent de base aux
etudes do la rövision du Coric pönal militaire föderal, et

qui nous montre la tendance actuelle des legislateurs :

<( Plusieurs ont vu avec etonnement quo le projet, sur-
» tout dans los dispositions do ce titre, no determine pas
» le minimum des peines. Mais eeüo libertö donnee ä l'ap-
» plication du juge, limitee aujourd'hui par le minimum
» souvent beaucoup trop ölevö, a rencontre aussi l'appro-
» bation d'un grand nombre de critiques, et plusieurs co-
» des nouveaux nous cn ont donne l'exemple (voir par
» exemple les Codes militaires de l'Allemagne, de la Suöde
» ot du Dänemark, cl les codes de Tempire de l'Allemagne
» et. du royaume de Hongrie').

» 11 faut bien admettre cn effet que les juges no sont pas
» dönuös de tout bon sens : et la composition des tribu-
» naux militaires recevant plus de fixite, il sc formera
w bientöt une jurisprudence, qui suppleera heureusement
» la determination par la loi d'un minimum qui a bien
» aussi ses inconvönients, soit parce quo le mininum se-



REVUE MILITAIRE SUISSE 99

» rait souvent Irop ölevö, soit, parce quo le juge cödcrait
» facilement ä la tentation do le considerer comme la peine
» reguliere, qu'il ne faut aggraver que dans des circons-
» tanecs exceptionnclles, ainsi qu'on fait aujourd'hui. Au
» reste l'article 5 fixe un minimum gönöral pour toutes les
» condamnations ä la röclusion, oü cette determination
» paraissait plus necessaire, cl plusieurs des articles de
» guerre renferment une comminalion plus precise, en
» sorte qu'il n'y a pas lieu de redouter autant la latitude
» laissee au juge. »

Dans lc canton de Vaud, lc lögislateur a adopte la
suppression des minima dans la loi du IG mai 1801 concernant

la mise cn vigueur de la loi föderale sur la poursuite
pour dettes et la faillite, et dans l'exposö des motifs de
cette loi, nous voyons citer comme etant entres encore
dans la meme voie : lo Code des Pays-Bas. le projet do la
commission autrichienne, le code portugais, le code zuricois,

et enfin lc nouveau code neuchätelois « qui, comme
» d'autres, ne conserve los minima quo dans un certain
» nombre d'articles restreints et pour des dölits d'une gra-
» vite particuliere : assassinat, meurtre, empoisonnement,
» incendie qualifie, etc.... »

Tous ces exemples nous prouvent que la tendance
actuelle est bien clc laisser une latitude toujours plus grande
ä l'appreciation des juges, et c'est pourquoi, en espörant
que nous entrerons ä notre tour clans cette voie, nous
rösumons comme suit nos conclusions cn terminant :

1° Suppression des minima, sauf pour les infractions
graves ;

2° Fixation pour ces derniöres d'un minimum de peine
d'un an:

3° Maintien de la distinetion entre deux genres de peines
suivant la gravitö dos infractions ;

1° Possibilite laissee aux juges, dans certains cas
determines d'avance, de substituer un genre de peine ä l'autre.

Geneve, lc 20 juillct 1802.
Albert Maunoir,

1er lieutenant de Justice militaire,
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